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MAJ le 28/11/2023 

NOTE DE SYNTHESE N°4 

OBJET : ADHÉSION AU SERVICE ARCHIVAGES DU CDG30 
 

RAPPORTEUR : Sylvie COMPEYRON 
 

EXPOSÉ 
 

La création d’un service archives par délibération du Centre de Gestion du Gard en date du 24 
septembre 1999, destiné à aider les collectivités et établissements publics qui le souhaitent à 
s’acquitter de leurs obligations, en mettant à leur disposition un archiviste, par le biais d’une 
convention entre les deux parties, afin d’effectuer des tâches d’archivage selon le besoin de la 
collectivité (tri, éliminations, classement, inventaire, sensibilisation du personnel etc.) doit être revu.  
 

PROPOSITION 
 

Vu l’article L 1421-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L 212-6 et L 216-7 du Code du Patrimoine qui précise que les communes et 
établissements publics sont propriétaires de leurs archives et en assurent la conservation et la mise 
en valeur, 
Vu l’article L 212-10 du Code du Patrimoine qui établit que la conservation et la mise en valeur des 
archives des collectivités territoriales et établissements publics sont assurées conformément à la 
législation applicable en la matière, sous le contrôle scientifique et technique de l'Etat, 
Vu l’article L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui spécifie que les frais de 
conservation des archives constituent une dépense obligatoire pour la commune, 
Vu L’article L 452-40 du Code Général de la Fonction Publique, qui autorise les Centres de Gestion à 
assurer toute tâche administrative et missions d’archivage dans leur ressort territorial, à la demande 
des collectivités et établissements publics,  
Considérant la délibération du Centre de Gestion du Gard en date du 14 septembre 2023 qui institue 
un tarif de 360 euros par jour d’intervention, avec dans un premier temps un diagnostic des archives 
(gratuit si la collectivité s’engage à au moins une journée d’intervention), et dans un deuxième temps 
une intervention de l’archiviste pour toute tâche d’archivage dans la collectivité,  
Considérant l’avis émis en commission le 28 Novembre 2023, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- DE RECOURIR au service archives du Centre de Gestion du Gard pour un coût journalier de 
360€ (contre 250€), 

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 


